La fin programmée des parents à l’école…

Qui conteste que les parents ont une obligation d’éducation de leurs enfants ?
Qui conteste que les professeurs, les personnels d’encadrement d’un établissement ont une mission confiée par la République et exercent une action d’éducation ?
Quel est l’enjeu ? 
Quel est l’objectif ?
Quels sont les moyens ?

Mettons comme l’a toujours défendu la FCPE l’enfant au centre des préoccupations éducatives et DONC au centre du système éducatif auquel participe L’ENSEMBLE de la COMMUNAUTE EDUCATIVE dont font partie les parents depuis 89, CO-EDUCATEURS de leurs enfants. J’ai dit co-éducateurs, pas pédagogues. En presque 20 ans de militantisme, y compris au niveau départemental et national je n’ai jamais essayé d’interférer dans le domaine pédagogique (je ne suis pas qualifié).

En revanche s’interroger sur des pratiques, des insuffisances constatées, des enseignements transversaux qui ne se font pas, ce n’est pas s’immiscer dans le travail du prof. Et n’en déplaise aux détracteurs qui contestent la présence des parents au motif d’une ingérence insupportable, je pense que l’avenir d’un enfant, la construction de sa personnalité au travers de sa vie à l’école regarde ses parents et ne peut être comparée à un autre enjeu professionnel quel qu’il soit. Là, on travaille sur de l’humain sur du devenir. Lorsque j’étais Président en Collège et en Lycée j’avais trouvé le slogan (très utilisé depuis) : ENSEMBLE CONSTRUISONS L’AVENIR DE NOS ENFANTS. 

Il s’agit de l’avenir COLLECTIF et je refuse qu’il soit confié à une équipe de professeurs aussi qualifiés soient-ils. Ce n’est pas leur compétence qui est en cause, c’est l’obligation qui consiste à déléguer à un système sans contrôle une responsabilité éducative qui m’appartient.

Ne nous y trompons pas Sarko en ce domaine est cohérent avec sa personnalité, son objectif de gouvernance qui consiste à opposer les uns aux autres pour régner sans partage. Dresser les profs (en flattant leur ego) contre les parents n’est qu’une étape vers une privatisation et une marchandisation de l’éducation considérée comme bien de consommation banal. Et l’enfant là dedans ?!!!!!!!!!!!! un paquet comme un autre ? 

AUX URNES CITOYENS !!!!!!!!!!!!
Ceci étant, ne nous y trompons pas. Les parents actifs sont peu nombreux et souvent particulièrement intéressés par leur progéniture (ce qui n’est déjà pas mal). Mais la loi d’orientation a moins de 20 ans. Depuis de nombreuses années la FCPE réclame un véritable statut de délégué parent (avec décharge horaire permettant d’assister aux conseils de classe). Des progrès ont été réalisés, d’autres restent à faire. Le combat continue.

AUX URNES CITOYENS !!!!!!!!!!!!
FORMEZ VOS BATAILLONS
VOTONS, VOTONS
QU’UN SOUFFLE PUR 
DISPERSE L’ABSTENTION
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